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1. Politique marketing du point de vente 

1.1. Introduction : 
La création, la gestion et le développement d'un point de vente 
nécessitent la prise de nombreuses décisions par le distributeur. En 
premier lieu, l'implantation du commerce, déterminée par l'étude de la 
zone de chalandise, est l'élément clé de son succès. Cependant, une 
excellente situation ne saurait garantir la réussite qui résulte également 
de la définition du concept du magasin, de son positionnement et du 
choix du marchéage du point de vente. 
La mesure des performances du magasin permet d'adapter, tout au long 
de son exploitation, les variables du marchéage à la réaction de la 
clientèle et à l'évolution de l'environnement économique et commercial. 

1.2. Implantation du point de vente 

1.2.1. Choix de la localisation 
Le choix de l'emplacement du point de vente est une décision cruciale 
pour le distributeur. Il repose sur de nombreux critères. 

• Les biens distribués : Leur nature est un élément primordial du 
choix de l'implantation du point de vente (ex. : une bijouterie ne pourra 
pas être implantée dans un quartier défavorisé) ; 

• La situation géographique : Le distributeur doit rechercher 
l'existence de pôles d'attraction importants (rues piétonnières, centre 
commercial dynamique), recenser les moyens de transports, les 
possibilités de parking, les obstacles éventuels au déplacement (ex. : 
fleuve, sens interdits, embouteillages fréquents, etc.) ou au contraire les 
facilités d'accès (station de métro, de bus; voies rapides) ; 

• La concurrence : On l'étudiera à des échelles différentes selon le 
type de point de vente : à celle du quartier pour un commerce de 
proximité, mais à celle de la région pour un centre commercial. Une 
étude complète doit être réalisée : dénombrement des concurrents, 
situation géographique (établir une carte), clientèle, CA estimé, 
positionnement, points forts, points faibles ; 

• La clientèle : Le futur commerçant doit la dénombrer et évaluer sa 
composition (âge, nombre de personnes par foyer, CSP), son potentiel 
d'achat (zone résidentielle ou populaire), ses besoins, ses habitudes 
d'achat (mode de vie, achats d'impulsion, fidélité aux points de vente, 
etc.) ; 
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• Le coût de l'investissement : Ce coût varie selon l'emplacement 
(pas-de-porte, loyer). Dans la pratique, le commerçant effectuera une 
comparaison entre plusieurs sites différents, lieux possibles 
d'implantation. Il choisira celui qui présente les meilleures possibilités 
de succès compte tenu du positionnement retenu pour le point de vente. 

1.2.2. Étude de la zone de chalandise 

1.2.2.1. Établissement de la carte de la zone 
La zone de chalandise est l'aire d'attraction commerciale du point de 
vente d'où provient la clientèle potentielle. Pour évaluer cette zone, on 
réalise une carte de l'environnement du point de vente où l'on trace des 
courbes isochrones : courbes reliant des points situés à des temps de 
trajet identiques du point de vente en voiture (ex. : courbes à 5 minutes, 
à 10 minutes, à 20 minutes, etc.). 
Il est aussi possible de retenir des courbes isométriques (même distance 
par rapport au point de vente; ex : 1 km, 5 km, 10 km). 
 

       

1.2.2.2. Évaluation du potentiel de la zone 
Chaque zone représente un potentiel de vente différent qu'il est 
nécessaire d'évaluer.  
 
Dépenses commercialisables de la zone = dépenses annuelles par 
personne (ou par foyer) x IDC x nombres d'habitants de la zone (ou 
nombre de foyers).  
Les dépenses annuelles (par personne ou par foyer) par catégorie de 
produits sont des données fournies par l'INSEE, le CECOD (Centre 
d'étude du commerce et de la distribution) ou les CCI (chambres de 
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commerce et d'industrie). 
Les IDC (indices de disparité de consommation), calculés par le CECOD, 
mesurent les écarts de consommation par type de produits dans une 
zone donnée par rapport à la moyenne nationale. La consommation 
moyenne française correspond à la base 100. Un indice supérieur 
indique une surconsommation, un indice inférieur une sous-
consommation. On peut aussi utiliser les IRV (indices de richesse vive), 
déterminés par l'Institut PROSCOP, dont la moyenne nationale est égale 
à un, qui renseignent sur le revenu consommé d'une zone de 
population. Ces sources d'information peuvent être complétées par des 
enquêtes effectuées auprès des consommateurs résidant dans la zone. 

1.2.2.3. Géomarketing 
Aujourd'hui, l'analyse de l'environnement d'un point de vente recourt 
aux techniques du géomarketing. Le croisement des données des 
fichiers INSEE, des bases de données type CONSODATA ou CLARITAS 
permet de dresser des cartes de géographie comportementale très 
précises. 
Ces cartes sont destinées à déterminer les bons emplacements, à affiner 
le positionnement du point de vente, à cibler la clientèle potentielle 
(distribution d'I.S.A), à ajuster l'assortiment aux attentes des 
consommateurs de la zone, à optimiser le potentiel des ventes de 
l'enseigne. 
L'arrivée d'Internet dans le domaine du géomarketing permet désormais 
l'accès en temps réel à des analyses très fines par ilôtypes (pâté de 
maison). Des solutions sur mesure sont mêmes proposées par certaines 
start-up (ex : Asterop.com, portail de géointelligence, qui permet à une 
entreprise de croiser ses propres fichiers clients avec des données 
marketing et cartographiques d'éditeurs afin de calculer en ligne son 
potentiel de ventes et d'identifier ses gisements de croissance 
inexploités). 
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1.2.3. Calcul du CA prévisionnel 
Lorsque le lieu d'implantation est choisi, il est indispensable d'évaluer le 
CA prévisionnel du projet. Ce calcul comporte plusieurs étapes. 
Exemple : Un distributeur souhaite installer un commerce de bricolage 
dans une ville de l'agglomération lilloise. 
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Une autre méthode, dite « analogique », consiste à évaluer le CA 
prévisionnel par comparaison avec celui d'un point de vente du même 
type déjà installé dans un autre lieu. Pour éviter les erreurs 
d'estimation, il est nécessaire que les zones de chalandise présentent de 
fortes similitudes. 
Lorsque le CA prévisionnel du magasin a été déterminé, il faut évaluer 
sa rentabilité par l'établissement d'un compte de résultat prévisionnel 
sur plusieurs années reprenant les différentes charges à prévoir et leur 
évolution dans le temps. Le distributeur peut aussi calculer le taux de 

rentabilité de l’investissement 







×100

investisCapitaux

netBénéfice
, apprécier si ce taux est 

suffisant ou non, pour décider de la création du magasin. 
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1.3. Le marchéage du point de vente 
L'attractivité d'un magasin ne dépend pas uniquement de son 
emplacement, mais également des choix stratégiques effectués par le 
distributeur. Celui-ci doit, avant l'implantation, définir un plan 
mercatique composé de plusieurs volets : politique de produit, politique 
de prix, politique de communication. 

1.3.1. La politique de produit 
Elle s'articule autour de deux axes : 

1.3.1.1. L'offre de produits : l'assortiment : 
L'assortiment d'un magasin est l'ensemble des produits proposés à la 
clientèle. 

• La mesure de l'assortiment 
Un assortiment est caractérisé par : 

o Sa diversité, c'est-à-dire le nombre de familles de produits 
différentes proposées (variété des besoins satisfaits); 

o Sa largeur, c'est-à-dire le nombre de produits différents offerts 
pour une même famille (ex. : produits lactés : yaourts, crèmes desserts, 
fromage blanc, petits-suisses); un assortiment peut ainsi être large (ex. : 
rayon conserves d'un hypermarché) ou étroit (ex. : rayon stylos d'une 
librairie); 

o Sa profondeur, c'est-à-dire le nombre de références pour une 
même catégorie de produits (ex. : yaourts : nature, au bifidus, aux 
fruits, allégés, etc.). 

• Critères de choix d'un assortiment 
Le choix de l'assortiment d'un magasin dépend de quatre facteurs : 

o Les objectifs mercatiques du point de vente ou de l'enseigne 
(ex. : image, positionnement, politique de prix, politique de marque) ; 

o La nature de la zone de chalandise et celle de sa clientèle, en 
particulier sa structure, sa composition (âge, CSP, etc.), ses spécificités 
(ex. : clientèle d'immigrés) ; 

o La situation géographique du point de vente (ex. : les 
références proposées au rayon bières d'un hypermarché du nord de la 
France seront beaucoup plus nombreuses que celles d'un magasin 
implanté en région parisienne) ; 

o L’offre de la concurrence devra être prise en compte dans le 
choix de l’assortiment : le point de vente pourra soit choisir de 
référencer les mêmes produits mais se différencier sur d'autres aspects 
(prix, services, etc.), soit choisir de proposer un assortiment original. 
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Dans tous les cas les marques régionales doivent être référencées. 

 
 

• Choix de l'assortiment 
L'assortiment choisi pour le point de vente doit être en cohérence avec la 
clientèle ciblée, la politique de prix et de marges retenues par le point de 
vente, la taille du magasin, la politique de marque de l'enseigne 
(présence ou non de marques de prestige, de marques nationales, 
internationales, de marques de distributeurs). 
Lorsque l'organisation générale des achats est centralisée (ex. : centrale 
d'achat d'une chaîne d'hypermarchés), un « cœur » d'assortiment doit 
être fixé, chaque responsable de rayon choisissant alors un complément 
en fonction des spécificités de la zone de chalandise. Outre les produits 
habituels, le point de vente peut proposer des référencements ponctuels 
en fonction des possibilités d'achat (ex. : commercialisation de scooters 
par Carrefour). 
L'assortiment est remis en cause à chaque saison. Il doit évoluer en 
fonction des résultats obtenus, en particulier du taux de rotation des 
produits, de la modification des besoins de la clientèle et des nouveaux 
produits proposés par les fabricants. 

• Contrôle de l'assortiment 
Le distributeur doit régulièrement évaluer la pertinence de son 
assortiment. À cette fin, il peut utiliser plusieurs indicateurs : 
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1.3.1.2. L’offre de services 
La politique de produit comprend, outre l'assortiment, la gamme de 
services offerts à la clientèle. Ces services permettent aux clients de 
faciliter leur choix (conseil, information, crédit), leur confort d'achat 
(parking gardé, caddies, garderie d'enfants, livraison à domicile), 
l'utilisation des produits (installation, SAV, retouches...). 
Ces services ont un coût non négligeable. Aussi, le distributeur peut 
choisir de les proposer gratuitement afin de ne pas élever les prix, ou de 
les faire payer (ex. : livraison à domicile) pour satisfaire le segment 
intéressé sans imputer le coût à l'ensemble de la clientèle. 
Les services proposés sont variables en fonction du positionnement du 
point de vente (ex. : offre large de services : Darty, Match; offre réduite 
pour conserver des prix bas : Aldi, Leclerc, Intermarché). Ils sont un 
élément de l’image du magasin. 

1.3.2. La politique de prix 
Son objectif est d'assurer la rentabilité du magasin. Elle doit tenir 
compte : 

• De la concurrence présente sur la zone de chalandise (niveau de 
prix, positionnement) ; 

• Des consommateurs et des acheteurs potentiels (nature, sensibilité 
aux prix); 

• Des produits eux-mêmes (nature des articles distribués, produits 
premiers prix ou haut de gamme, élasticité de la demande par rapport 
au prix) ; 

• Des coûts du point de vente : coûts d'achat (diminués des 
éventuelles remises et ristournes), coûts fixes; 

• Du positionnement retenu par l'enseigne ou le point de vente. 
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1.3.3. La politique de communication 
Elle a pour objectifs : 

• L’information de la clientèle, 
• La fidélisation par la création d'un trafic régulier favorisant le 

réachat. 

Elle nécessite un budget souvent important. La communication s'oriente 
dans plusieurs directions : 

• La communication à l'intérieur du point de vente a pour objectif 
d'augmenter le panier moyen du client et d'orienter son choix vers 
certains produits. La mise en place de têtes de gondoles, de promotions, 
d'animations commerciales et la PLV : publicité sur le lieu de vente (ex. : 
affichettes, stop-rayons) constituent des moyens peu onéreux et 
efficaces. 

• La communication sur la zone de chalandise a pour objectif de 
faire venir le client au sein du magasin. L'affichage, la radio et la presse 
régionale pour les médias, les dépliants publicitaires et les 
publipostages pour le hors média, sont les moyens les plus utilisés. 

Ces campagnes sont articulées autour d'événements du calendrier (ex. : 
Noël, rentrée des classes) ou créées par le point de vente (ex. : 100 jours 
Auchan, Foires aux vins Leclerc, anniversaires de magasins). 



Merchandising 

 

 
OFPPT / ISTA Témara / Agent Techniques de Vente (ATV) 12/48 

• La communication d'enseigne, le plus souvent effectuée au plan 
national, concerne les distributeurs possédant de nombreux points de 
vente répartis sur tout le territoire (ex. : Darty, Carrefour, Benetton). 
Elle a pour rôle la création, le développement et l'entretien d'une image 
d'enseigne et d'un positionnement. Elle utilise la presse et la radio 
nationale, l'affichage, mais aussi le sponsoring, le parrainage. Les spots 
télévision leur sont, rappelons-le, interdits, mais le parrainage 
d'émission (ex. : But « le juste prix ») est possible. 
L'ensemble de ces formes de communication doit être en cohérence. 

 

1.4. Mesure de l'efficacité du point de vente 

1.4.1. Analyse quantitative 
La performance d'un point de vente doit être régulièrement mesurée à 
l'aide de plusieurs indicateurs : 

• Le CA global, par catégorie de produits, par m2, par employé. Il est 
très variable et ne peut être significatif que par comparaison avec des 
données similaires (même type de point de vente, même produit...). 

• La marge brute ou marge commerciale : 
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 MB = Prix de vente - Coût d'achat. 

Elle peut être calculée unitairement, par catégorie de produits, par 
rayon et pour l'ensemble du magasin, La marge brute est fonction tant 
du prix de vente possible (tenant compte du client, du produit, du 
niveau de gamme, de la concurrence) que de la puissance d'achat du 
distributeur (remises, primes de référencement, avantages divers 
obtenus des fournisseurs), 

Elle permet de déterminer le taux de marque : 







×100

CA

MB
ou le taux de 

marge : 







×100

' achatdCoût

MB
, indicateurs efficaces de comparaison entre les 

produits, les rayons. 
 

• La rotation des stocks 
Elle peut être exprimée en jours d'écoulement du stock. 

Durée d'écoulement du stock = 360×
annuellesVentes

moyenStock
 

 
• Le taux de rupture 

Il mesure l'absence en rayon d'un produit qui devrait être présent dans 
l'assortiment du magasin. 
Les taux moyens s'échelonnent de 1% à 20% selon la famille de 
produits. Les causes sont multiples (hausse inattendue de la demande, 
retards de commande, de livraison,..). Ils doivent être analysés par le 
magasin car la rupture est une source de mécontentement du client, 
génératrice d'infidélité. 
 

• La démarque inconnue 
Elle est constituée par l'écart entre le stock comptable valorisé au prix 
de vente, tel qu'il ressort des achats et sorties de caisse, et le stock réel, 
établi lors des inventaires périodiques. Elle provient des vols et de la 
casse de la clientèle et du personnel. Le taux de démarque inconnue 








 ×

CA

inconnueDémarque 100
 est un indice significatif de la rigueur de gestion du 

magasin. 

Ces indicateurs doivent être régulièrement analysés (évaluations 
mensuelle, trimestrielle, annuelle, etc.) et comparés à ceux des 
concurrents, des autres magasins de l'enseigne et aux normes de la 
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profession. Toute évolution défavorable ou écart significatif devra faire 
l'objet de mesures de réajustement. 

 
 

 

1.4.2. Analyse qualitative 
L'efficacité de la gestion d'un point de vente peut être également 
appréciée à l'aide d'études de la clientèle. Ces données seront recueillies 
par enquête auprès des clients du magasin ou des non-clients de la zone 
de chalandise. Le distributeur doit évaluer : 

• Le degré de satisfaction de la clientèle (choix, prix, accès au 
magasin, services, accueil, décoration, etc.) ; 

• L’attitude des consommateurs à l'égard du point de vente 
(perception du magasin, attentes) ; 

• Les motivations des non-clients (freins). 
En outre, il doit suivre l'évolution de la composition de sa zone de 
chalandise et de sa propre clientèle (à partir des adresses indiquées sur 
les chèques, par exemple). Toutes ces informations, comparées aux 
études réalisées antérieurement à l'ouverture du point de vente, 
permettront de prendre les décisions correctives indispensables. 
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2. Techniques du merchandising : 
L’apparition et le développement du libre-service ont profondément 
transformé le commerce. Le produit, autrefois conseillé par un vendeur, 
doit aujourd'hui se vendre et assurer une rentabilité satisfaisante au 
distributeur. Le marchandisage, ou mise en valeur des produits sur le 
lieu de vente, né dans les années 60, était autrefois uniquement du 
ressort du distributeur. Son domaine d'application s'est aujourd'hui 
considérablement élargi, s'orientant vers un véritable partenariat entre 
producteurs et distributeurs, chacun unissant ses forces et ses moyens 
afin de conquérir et de fidéliser une clientèle de plus en plus volatile. 

2.1. Objectifs et évolution du marchandisage 

2.1.1. Définition 
Les définitions du marchandisage sont assez nombreuses et souvent 
complexes. Retenons celle, assez ancienne mais toujours d'actualité, de 
KEPPNER, dite « règle des SR » : proposer le bon produit (right product] à 
la place qui convient (right place], au moment adéquat (right time], en 
quantités suffisantes (right quantities] et à un prix satisfaisant (right 
price). 
Définition d'Alain Wellhoff, l'un des fondateurs de l'Institut français du 
merchandising (IFM) et président du premier cabinet de conseil en 
merchandising WM/le Groupe : le marchandisage, c'est « l'ensemble des 
méthodes et des techniques concourant à donner au produit un rôle 
actif de vente par sa présentation et son environnement, pour optimiser 
sa rentabilité ». 

 



Merchandising 

 

 
OFPPT / ISTA Témara / Agent Techniques de Vente (ATV) 16/48 

2.1.2. Les intérêts en présence 
Le marchandisage répond aux objectifs des trois parties présentes dans 
la vente : 

• Le consommateur souhaite trouver dans le point de vente un 
large choix de produits présentés dans un cadre agréable et bénéficier 
d'informations pour le guider dans son choix ; 

• Le producteur désire développer la vente de ses produits, 
bénéficier d'emplacements attractifs dans les linéaires, proposer un 
nombre important de références de sa gamme et dégager une rentabilité 
satisfaisante ; 

•  Le distributeur poursuit deux objectifs : 
o l'optimisation de la productivité du magasin par la 

présentation de produits rentables et à forte rotation; 
o le développement et la fidélisation de sa clientèle par l'offre de 

produits répondant aux attentes des clients. L'objet du 
marchandisage est de concilier ces intérêts apparemment 
contradictoires. 

Merchandising = Maximisation des ventes + Maximisation du profit + 
Maximisation de la satisfaction clientèle. 

2.1.3. Contenu du marchandisage 
Le marchandisage recouvre trois domaines différents : 

• Le marchandisage d'organisation consiste à déterminer 
l'emplacement des différents rayons dans le magasin et à mettre en 
place une signalétique générale (fléchage, panneaux) dans les rayons et 
sous rayons ; 

• Le marchandisage de gestion a pour objet d'optimiser les ventes 
par le choix de l'assortiment proposé à la clientèle, la répartition du 
linéaire entre les différents produits et l'implantation des produits au 
sein du rayon ; 

• Le marchandisage de séduction a pour but de développer les 
achats dits «d'impulsion» par une décoration attractive, un mobilier 
adapté, une ambiance agréable, une animation du point de vente. 

2.1.4. Evolution du marchandisage 
Le marchandisage évolue aujourd'hui vers une coopération entre 
producteurs et distributeurs. Cette nouvelle forme de relations est issue 
d'un constat : chaque partenaire détient des informations spécifiques et 
complémentaires : 
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• le distributeur connaît sa clientèle et les spécificités de la zone de 
chalandise; 

• le producteur dispose d'études concernant les marchés et leur 
évolution, les attentes des consommateurs, les parts de marché 
des concurrents et leur chiffre d'affaires. 

La mise en commun de ces données permet à la fois d'optimiser la 
gestion du point de vente et d'offrir un meilleur service au client. Les 
intérêts du producteur et du distributeur, bien qu'apparemment 
contradictoires, deviennent alors complémentaires. 

Le partenariat producteur/distributeur prend diverses formes : trade 
marketing, ECR (réponse efficace au client), CRM (management de la 
relation-client) mais aussi aide à la vente ((ex. : fourniture de mobilier de 
vente par le producteur), à la mise en valeur des produits, 
réorganisation de rayons (le fournisseur préconise des planogrammes 
informatisés, spécifiquement adaptés au point de vente et à sa zone de 
chalandise). 

Ce partenariat est un élément important de la négociation entre 
fournisseurs et acheteurs mais il n'a pas réduit l'intensité conflictuelle 
entre eux. Le rapport de forces penche plus que jamais en faveur des 
distributeurs (principales causes : aujourd'hui la concentration des 
enseignes, demain les achats groupés par l'intermédiaire de plates-
formes (market-place)). 
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2.2. Aménagement de la surface de vente  

2.2.1. Comment organiser la surface de vente ? 

2.2.1.1. Les objectifs 
L'agencement de la surface de vente répond à trois types d’objectifs : 

• assurer un rendement optimal au distributeur en favorisant la 
vente, en particulier de produits correspondant à des achats d'impulsion 
(ex. : bonbons) et de produits à forte rentabilité (ex. : textile) ; 

• faciliter le déplacement du client à l'intérieur du magasin; 
• minimiser les manutentions pour l'approvisionnement des rayons. 

2.2.1.2. Les contraintes 
Des contraintes matérielles limitent les possibilités d'organisation de la 
surface de vente : 

• la forme et la taille du magasin; 
• l'emplacement des réserves; 
• l'emplacement des laboratoires de préparation (boulangerie, 

pâtisserie, traiteur); 
• la forme, le volume et le poids des produits; 
• la nécessité d'assurer une surveillance (ex. : hi-fi-vidéo). 

2.2.1.3. Les règles habituelles d'aménagement de l'espace 
• Les allées doivent être assez larges pour faciliter la circulation des 

clients et éviter l'encombrement des chariots. Cependant, une largeur 
excessive est à éviter car elle produit un effet de « vide ») ; 

• L'implantation des rayons doit tenir compte du sens habituel de 
circulation du client. Celui-ci a tendance à se diriger vers la droite. Il 
faut donc y placer des produits à forte marge (électroménager, hi-fi-
vidéo). À l'opposé, on implante des produits prévendus (boissons, huiles, 
conserves, etc.) plutôt au fond, afin d'allonger le parcours du client, 
l'amenant à parcourir l'ensemble de la surface de vente. 
Les zones « chaudes » (rayons à forte fréquentation) doivent être 
alternées avec des « zones froides » (rayons à faible fréquentation). 

• Les rayons doivent être implantés dans un ordre logique pour 
faciliter les achats de la clientèle. Des offres promotionnelles placées en 
tête de gondole permettent d'attirer le consommateur vers le rayon. 

• La sortie par les caisses est le dernier contact avec le client. Il est 
encore possible d'y placer des produits répondant à des achats 
d'impulsion (ex. : confiserie). L'attente doit être minimisée (lecture 
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optique, emballage automatique, etc.). 

 

2.2.1.4. L'organisation du point de vente par univers 
Une évolution très récente tend à remplacer le traditionnel rayon de 
vente par les univers de consommation, regroupant dans un même 
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espace des produits soit destinés au même usage (ex. : salle de bains), 
soit à une même activité (ex. : sport), soit à une même personne (ex. : le 
bébé) ou encore à un même moment de consommation (ex. : le petit-
déjeuner). Ainsi, l'univers bébé regroupe à la fois la petite et la grosse 
puériculture, les vêtements, mais aussi l'alimentation spécifique (petits 
pots) et les produits d'hygiène (couches, shampooings, etc.). 

 
Cette segmentation par univers répond à la logique d'achat du 
consommateur. Elle facilite donc son parcours, lui permet un gain de 
temps, développe l'achat-plaisir et, pour le distributeur, accroît les 
achats d'impulsion. 
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Cette organisation, tout d'abord mise en place en non-alimentaire 
(Castorama, Carrefour), s'étend aujourd'hui à l'alimentaire. Elle 
nécessite une nouvelle organisation en magasin non plus par produit 
mais par groupe de produits liés à un besoin ou category management, 
relayée en centrale d'achat par le remplacement des acheteurs par des 
category managers, fonction intégrant à la fois le marketing, l'achat et la 
vente. 

2.2.2. L'environnement intérieur et extérieur du magasin 
L’attractivité d’un point de vente dépend d’un certain nombre de 
facteurs : l’accès, la circulation, l’éclairage, la température ambiante, les 
couleurs utilisées, la musique diffusée, le comportement du personnel, 
etc. 

• L'accès au magasin doit être facile (rond-point) et signalé 
(panneaux routiers), l'enseigne attractive et d'une taille suffisamment 
grande pour être repérée de loin. Sur le parking, la circulation est 
facilitée par de larges allées et un fléchage des sens de circulation. La 
sécurité de la clientèle et de ses véhicules est assurée. Des chariots, 
dont l'état est régulièrement vérifié, sont mis à la disposition des clients. 

• L'esthétique du point de vente : la stylique (en anglais « design ») 
du magasin doit être étudiée. Le recours à des architectes d'intérieur est 
indispensable. Il faut cependant noter que, dans l'esprit du 
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consommateur, une décoration raffinée correspond à des marges 
élevées. Le cadre du point de vente doit donc refléter le positionnement 
du magasin (ex. : style entrepôt chez les discounters, aménagement 
haut de gamme pour les boutiques cadeau ou les parfumeries). 
Le distributeur doit en outre veiller à la propreté du magasin (pas de 
palettes encombrant les rayons) et à la sécurité de la clientèle, ce qui 
nécessite le recours à un personnel important. 

• L'ambiance du magasin : il est nécessaire de créer une ambiance 
agréable, favorable au déclenchement de l'acte d'achat. La sonorisation 
permet de détendre le client mais aussi de diffuser des informations 
commerciales (ex. : promotions). Un éclairage doux et si possible naturel 
(plafonds transparents, dômes) est conseillé. Le magasin doit être 
climatisé. 
Une récente tendance recourt à la séduction des sens du 
consommateur : il s'agit du marketing sensoriel, stimulant la vue 
(couleurs, esthétique...), l'ouïe (bruits, sons, musique), l'odorat afin de 
créer une ambiance agréable et développer les ventes. 

• La signalétique: afin de faciliter la circulation du client dans le 
magasin, l'emplacement des principales familles de produits doit être 
signalé par des panneaux visibles de loin, clairs et explicites. Un plan 
situé à l'entrée du magasin est souhaitable. 

• l'accueil du client : un espace d'accueil et d'information peut être 
aménagé. Il doit être placé à l'entrée du magasin. Des hôtesses sont 
formées pour répondre aux attentes du consommateur. L'accueil, le 
conseil, l'information et la disponibilité envers le client sont des 
préoccupations essentielles pour l'ensemble du personnel. 

• L'enseigne : C'est la première image que le consommateur va avoir 
du point de vente, Cet élément de l'architecture moderne des magasins 
joue aujourd'hui le rôle occupé jadis par la vitrine. Contrairement à la 
construction même du bâtiment, qui reste anodine, l'enseigne se doit 
d'être attractive, Son implantation, sa taille, ses couleurs, devront être 
calculés pou que les clients la visualisent le plus rapidement possible et 
surtout du plu loin possible. L'enseigne sera donc, comme le phare 
jadis, un point d, repère et un guide pour le chaland. 

• Les abords et le parking : Le problème à ce niveau n'est plus 
d'informel mais d'être le plus fonctionnel possible pour augmenter la 
satisfaction de 1a clientèle. Il sera particulièrement important de soigner 
la signalétique (pour réduire les risques d'accidents), l'éclairage (pour 
sécuriser la clientèle) et le tracé des allées pour faciliter l'accès et la 
sortie du magasin, 
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• Les chariots : Premier contact physique avec le magasin, les 
chariots vont véhiculer non seulement les marchandises mais également 
l'image du point de vente. Le parc mis à la disposition de la clientèle 
devra donc être parfaitement entretenu et toujours accessible. Pour 
faciliter cet entretien, de nombreux magasins ont choisi de mettre en 
place un système de consigne. Ces systèmes sont plutôt bien accueillis 
par les consommateurs, pour peu qu'ils soient souples. 

• L'espace d'accueil : De la guerre des prix des années 70, en 
passant par la qualité, les grandes surfaces se positionnent de plus en 
plus en termes de service. Aussi, l'espace d'accueil revêt une importance 
de plus en plus grande. Il doit permettre une bonne communication 
entre une clientèle qui vient se renseigner, s'informer, ou même se 
plaindre, et une équipe spécialement formée pour répondre à l'ensemble 
de ses attentes.  

• L'éclairage : Les premières grandes surfaces avaient été bâties de 
telle sorte que la lumière du jour était totalement absente de l'espace de 
vente. Cet état de fait tend à se modifier aujourd'hui pour deux raisons: 
d'une part, l'éclairage massif par tubes au néon entraînait des coûts très 
importants, et d'autre part, l'importance des couleurs est telle qu'une 
recherche d'un éclairage le plus proche possible de la lumière naturelle 
devient une nécessité. 

• La musique : Créer une ambiance dans le magasin est une 
nécessité pour parvenir à placer le client dans une situation favorable 
face à la proposition commerciale. La sonorisation des points de vente 
répond à deux objectifs : détendre le client et diminuer l'agressivité, 
donner des informations techniques ou commerciales. 

• L'entrée : En général, elle est située à droite des caisses de sortie. 
Des études ont montré qu'une personne entrant dans un magasin avait 
une tendance naturelle à tourner à droite. Pour rentabiliser toute la 
surface de vente, les magasins sont donc agencés de façon à orienter le 
flux de clientèle vers le fond à gauche. 

• Les allées : Elles sont définies en fonction de différentes 
Contraintes. D'une part, les clients doivent pouvoir facilement se croiser 
ou se dépasser. D'autre part, il ne faut pas qu'elles soient trop larges 
car, dans ce cas, les clients ne peuvent plus visualiser les deux côtés. 
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• Les rayons : Les implantations de rayons vont dépendre de 
différents critères comme, notamment : 

o la fréquence d'achat des produits; 

o la complémentarité des produits; 

o la notoriété des marques; 

o l'encombrement des produits ; 

o la manutention des produits (produits lourds) ; 

o la nature des produits (périssable ou non) ; 

o le type d'achat (impulsif, réfléchi,...) ; 

o les emplacements promotionnels; 

o la surveillance… 

2.2.3. Les différents types de trafics : 

• le trafic de destination : le consommateur sait quels produits il 
recherche. Il se dirigera donc en fonction de ses besoins. Il y a 
circulation rationnelle; 

• le trafic d’impulsion : le consommateur va se diriger en fonction 
de ses attirances. Il y aura donc comportement illogique. 

L'ensemble de ces données va permettre de dresser un profil type de la 
surface de vente. 
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2.3. Implantation des produits dans les rayons   

2.3.1. Les définitions indispensables : 

 

• Les gondoles : il s'agit de supports de présentation des produits 
ayant, en général, une hauteur de 1,80 m et 5 étagères. 

• Les Hard-goods : Par définition ce sont des produits lourds comme 
l'électroménager, les meubles, le bricolage... Ces produits sont à 
présenter sur des palettes ou sur des socles de présentation. Ce sont 
également des produits volumineux demandant un emplacement 
important et des produits dont l'achat nécessite une réflexion donc un 
espace de tranquillité. Tous ces paramètres conduisent à créer un 
espace spécifique légèrement en dehors du flux normal de la clientèle : 
un îlot de tranquillité. 

• Les produits d'alimentation et les produits de première 
nécessité : leur fréquence d'achat est très élevée. Il est logique de 
mettre ce type de biens à gauche au fond du magasin. Le consommateur 
vient avant tout pour ce type de produit dans le point de vente. 

• Les « power items» : il s'agit d'articles qui, fortement assistés par 
la publicité, représentent des centres attractifs puissants. Ils sont 
presque toujours placés stratégiquement dans le magasin, ou à 
l'intérieur même des gondoles, car ils vont attirer le consommateur, et 
mettre en valeur tous les produits placés à proximité. Les « power 
items » placés en bout de gondole vont obliger les clients à se déplacer 
d'une extrémité à l'autre, et ainsi les conduire à visualiser l'ensemble 
des produits. 

• Les têtes de gondole : ce sont des présentoirs complémentaires 
fixes ou mobiles qui sont positionnés aux extrémités des gondoles. Elles 
sont utilisées principalement pour. Les promotions qui doivent être 
fréquemment renouvelées (8 à 15 jours environ) pour conserver leur 
impact promotionnel. 
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• Le mètre linéaire : c'est l'unité de mesure qui permettra de 

déterminer l'espace attribué à chaque référence. Il correspond à une 
longueur de 1 mètre sur le mobilier qui sert de présentoir pour les 
produits. 

• Le linéaire au sol : il est égal à la longueur de la gondole qui est 
susceptible de recevoir des produits en présentation. 

• Le linéaire développé : il correspond au total des longueurs de 
présentation de tous les niveaux. On peut donc dire que le linéaire 
développé est égal au linéaire au sol multiplié par le nombre de niveaux 
sur la gondole. 

• Le « facing » : c'est la longueur de linéaire, occupé par un produit, 
que le consommateur peut visualiser. Le facing s'exprime donc soit en 
centimètres, soit en nombre d'unités visibles. 

2.3.2. Affectation de la surface de vente et allocation du linéaire 
La place occupée par rayon dans le magasin (de même que la place 
occupée par famille de produits à l'intérieur du rayon), est fonction de 
plusieurs critères. 

• les rendements commerciaux : les linéaires alloués aux rayons et 
aux produits seront proportionnels au chiffre d'affaires qu'ils réalisent, à 
leur marge brute, à leur part de marché et au taux de rotation du stock. 
Lors d'une création de magasin, les surfaces accordées seront fonction 
du chiffre d'affaires prévisionnel du point de vente et des normes 
professionnelles de rendement publiées par des revues professionnelles. 
La comparaison avec d'autres points de vente de l'enseigne est 

également source d'informations. Mais l'allocation des linéaires 
développés sera adaptée aux conditions locales de consommation de la 
zone de chalandise (recours au géomarchandising). Au sein de chaque 
famille, la frontale réservée aux différentes références sera fonction de la 
part de marché qu'elles occupent (données fournies par les panels et les 
études des fournisseurs). Cependant, il est indispensable d'affecter une 
frontale minimale afin que le produit puisse être remarqué par le client 
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lors de son passage dans le rayon (seuil de visibilité). Les normes 
habituellement retenues sont de 50 centimètres (ou de trois unités de 
produit). 

• la logistique d’approvisionnement : le nombre de produits 
présents dans le rayon doit permettre d'éviter les ruptures de stock, tout 
en limitant la fréquence des réapprovisionnements (réassorts). 

• la politique commerciale de l'enseigne: le choix de l'assortiment 
doit prendre en compte la stratégie de l'enseigne, en particulier la part 
qu'elle souhaite réserver à ses marques propres et aux articles premiers 
prix. 

2.3.3. Présentation des rayons : 

2.3.3.1. L’assortiment : 

Une fois l'emplacement des rayons déterminé, il s'agit de définir le 
linéaire souhaité pour chacun. Avant de décider du linéaire octroyé à un 
rayon, il faut déterminer l'assortiment et choisir le mobilier. 
 L'assortiment. C'est en fait la variété des produits offerts à la clientèle. 
L'assortiment se caractérise selon deux critères fondamentaux : la 
largeur et la profondeur. Le nombre de familles de produits différents 
distribués donne la largeur; le nombre de produits différents dans une 
même famille donne la profondeur. De ce fait, il existe 4 types 
d’assortiments : 

• l'assortiment large et peu profond : c'est la couverture d'un 
maximum de besoins, mais avec un choix très limité au sein de chaque 
famille; 

• l'assortiment large et profond : tous les besoins seront couverts. Un 
très grand nombre d'articles dans chaque famille sera disponible (taille, 
variété, coloris, marque, qualité..), ce qui facilitera le choix et la 
satisfaction de la clientèle; 

• l'assortiment étroit et peu profond : l'offre est spécialisée, mais 
n'apporte guère de choix. C'est un type d'offre en voie de disparition; 

• l'assortiment étroit et profond : c'est le cas dans les magasins 
spécialisés. L'offre porte sur un segment restreint, mais permet au sein 
de chaque famille un large choix de modèles. 
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2.3.3.2. Le linéaire : 
C'est le premier moyen dont dispose un responsable de magasin pour 
présenter ses produits. Le linéaire est en fait constitué de notions 
distinctes. 

 
Critères déterminants pour la présentation du linéaire sont : 

• la lisibilité et la facilité de reconnaissance du produit (ce premier 
point nécessite la mise en place, par le producteur, d'un 
conditionnement et d'un emballage adaptés et soigneusement étudiés) ; 

• la rotation rapide des produits; 
• les incidences saisonnières (Noël, fête des Mères,...) ; 
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• le mix des produits à faible marge et grande vitesse de rotation et 
des produits à plus forte marge. 
Toutes ces données ayant été mises en évidence, nous allons aborder les 
méthodes d'organisation rationnelle du linéaire. 
L'organisation du linéaire 
Cette organisation va porter sur plusieurs points : le choix des familles, 
le type de présentation, le choix des niveaux, le calcul des indices qui 
permettront de déterminer la « frontale» de chaque référence. Les 
familles regroupent des produits qui ont la même utilité (famille des 
casseroles par exemple). Il va falloir répartir le linéaire disponible entre 
toutes les familles en tenant compte de la surface ou du volume de 
présentation nécessaires. 

2.3.4. lmplantation des produits dans les linéaires 

2.3.4.1. Position du produit dans les linéaires 

Plusieurs présentations sont possibles. 
• Présentations traditionnelles 

On distingue : 
o la présentation horizontale (les produits et familles de 

produits sont présentés sur toute la longueur du linéaire) ; 
o la présentation verticale (les produits et familles de produits 

sont présentés sur toute la hauteur de la gondole). 
La présentation verticale est plus souvent retenue car plus efficace : elle 
oblige le client à s'arrêter devant le linéaire et à parcourir des yeux toute 
la hauteur du rayon, ce qui favorise les achats d'impulsion. Par ailleurs, 
elle permet d'utiliser les différences d'efficacité des niveaux de vente. En 
effet, l'étude des linéaires a montré que les différents niveaux n'ont pas 
la même attractivité pour le client. 
Le niveau du sol est le moins vendeur : aussi, le chef de rayon y placera 
les produits à faible marge, ainsi que les produits volumineux, ou 
lourds, et les produits d'appel (ex. : premiers prix). 
Le niveau des mains se révèle d'une assez bonne efficacité, mais 
inférieure à celle du niveau des yeux, le plus attractif. Sur ces niveaux 
seront présentés les produits à marge élevée ou répondant à des achats 
d'impulsion, ou des produits dont on souhaite développer les ventes 
(ex.: marques d'enseigne). Enfin, le niveau supérieur, difficile à 
atteindre, sera réservé à des produits prévendus (ex. : marques à très 
forte notoriété) ou à des produits déjà proposés au niveau du sol. 
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Autres modes de présentation 
De nouvelles formes de présentation se sont développées ces dernières 
années : 

o En fenêtre : une attraction visuelle est créée au centre du 
linéaire, afin d'attirer l'œil du client. Cette présentation 
gomme les niveaux de vente. Elle permet de mettre en valeur 
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des nouveautés ou des produits saisonniers. 

 
o En panneaux : le linéaire est divisé en plusieurs panneaux 

horizontaux et verticaux où sont présentés des produits de 
volume et de couleur différents. Cette présentation convient 
aux rayons de bricolage, accessoires automobiles, jardinage, 
etc. 

o Concave : les produits sont exposés sur un arc de cercle. Ils 
sont ainsi placés à égale distance de l'œil et de la main. Cette 
disposition est bien adaptée à la vente des CD et des 
cassettes. 

o Avec joues de séparation : des plaques verticales divisent le 
rayon, attirent le client vers les produits présentés à 
l'intérieur de chaque sous-rayon créé. 

D'autres implantations peuvent être mises en place : produits en vrac, 
dans des cartons (ex. « foires à 1,5 € Il), des paniers ou des filets (ex. : 
petits fromages en portions individuelles), sur des broches (ex. : merce-
rie) ou en devant de caisse (ex. : confiserie). 
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2.3.4.2. Choix des niveaux : 
Il existe trois niveaux principaux : 

• Niveau du sol ; 
• Niveau des mains ; 
• Niveau des yeux. 

 
Comment choisir le bon niveau pour un produit ? 
Il faut tout d'abord tenir compte d'un certain nombre de critères, 
notamment : la nature de l'emballage et du conditionnement, les 
contraintes quant à l'identification du produit, la présence de tailles ou 
de coloris, l'existence de « power items », le type d'achat pour la famille, 
la nécessité de présenter des produits en vrac, etc. 
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• Niveau du sol : bien entendu, les produits volumineux devront 
trouver leur place à ce niveau, mais, on placera également à cet endroit 
des « power items », des produits dont l'emballage et le conditionnement 
nécessitent une lisibilité verticale, et les panier pour le vrac ; 

• Niveau supérieur à 1,80 mètre : l'accès est difficile, ce qui 
entraînera deux possibilités : placer des « power items » ou des produits 
déjà présentés au sol et que l'on veut assister ; 

• Niveaux des yeux ou des mains : on placera à ces hauteurs les 
produits qui permettront de dégager les plus fortes marges, mais 
également les produits stratégiques qui nécessitent une assistance à la 
vente pour développer leur image dans l’esprit des consommateurs. 

 

2.3.4.3. Le mobilier 
Le mobilier de présentation doit être adapté aux produits vendus (ex. : 
mobilier résistant pour des articles lourds). Les distributeurs, aidés de 
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leurs fournisseurs, ont développé des meubles de présentation 
favorisant la vente. Parfois luxueux, utilisant des matériaux nobles (ex. : 
le bois), ils mettent en valeur une famille de produits (ex. : meubles 
spécifiques pour épices). Ils peuvent aussi exposer des produits 
saisonniers (ex. : produits solaires). 
 
MOBILIER CARACTERISTIQUES PHOTO 

Gondole 
double 
face 

Meuble métallique à tablettes 
superposées ; l’endroit et 
l’envers peuvent présenter des 
produits de catégories 
différentes.  

 

Gondole 
simple 
face 

Rayonnage mural composé de 
tablettes superposées. 

 
 
 

Tête de 
gondole 

Partie située à chaque extrémité 
de la gondole (produits en 
promotion). 

 

Bergerie 

Meuble de vente qui comporte 
un emplacement en son milieu 
où le personnel de vente peut 
évoluer, souvent utilisé pour la 
vente traditionnelle.  

 

Meuble de 
caisse 

Meuble réservé au vendeur 
équipé d’une caisse pour 
effectuer l’encaissement. 
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Présentoir 

Meuble métallique amovible 
comportant des paniers 
superposés permettant de 
mettre en valeur le produit. 

 
 

Gondole 
équipée de 
corbeille 

Rayonnage avec de petits 
paniers métalliques pour une 
présentation en vrac. 

Perroquet 
ou bras 

Barre métallique inclinée fixée 
sur le fond de la gondole. 

 
 

Roll 
Meuble servant à transporter et 
à présenter des produits. 

 
 

Ils sont parfois détachés du rayon et placés au centre de l'allée formant 
un îlot attractif. Quel que soit le meuble de présentation retenu (simple 
gondole métallique ou mobilier « de luxe » le linéaire doit être esthétique, 
correctement signalé (balisage) afin d'attirer le client et d'optimiser les 
ventes. 
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Mobilier de séduction, présentation élaborée des linéaires, mise en 
ambiance, marketing sensoriel contribuent au développement de la 
théâtralisation de l'offre en magasin, nouveau concept développé par les 
distributeurs en collaboration avec les grandes marques; concept qui 
permet à la fois de valoriser les produits offerts et de différencier le 
magasin de ses concurrents. 

2.3.4.4. Mesure de la capacité de stockage d’une étagère : 
C’est le nombre de produits qu’il est possible de stocker sur une même 
étagère. 

produitduLongueur

étagèreldeLongueur
A

'
=   

produitdueurL

étagèreldeeurL
B

arg

'arg
=   

produitduHauteur

étagèreldeHauteur
C

'
=  

 
CBAstockagedeCapacité ××=  

2.4. Le contrôle des linéaires 

2.4.1. 0bjectifs 
Les linéaires doivent faire l'objet d'un contrôle régulier. Celui-ci doit 
permettre de prendre, le cas échéant, certaines décisions : 

• abandon de certains produits, 
• modification de leur emplacement, 
• mise en place d'actions promotionnelles, 
• réal location du linéaire, 
• modification des marges de certains produits. 

Les résultats des ventes, la connaissance des coûts des produits, les 
études d'évolution des marchés fournissent les informations nécessaires 
à ce contrôle. 

2.4.2. Indicateurs de la performance des produits et des rayons 
Les indicateurs de performance sont multiples et peuvent être calculés 
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pour l'ensemble du linéaire ou produit par produit. Ils permettent de 
faire des comparaisons entre les produits et les rayons, et d'analyser 
leur évolution dans le temps. 

• Prix de vente (HT) : pour le calcul de la rentabilité, le prix de vente 
sera toujours hors taxes pour pouvoir comparer des produits auxquels 
seront affectés des taux de TVA différents (20%, 14%, 10%, 7%) ; 

• Marge brute (MB) :  
PAHTPVHTMB −=  

• Taux de marque (TM) :  

100×
−

=
PVHT

PAHTPVHT
TM  

• Coefficient multiplicateur (CM) : c’est un coefficient qui, par 
simple multiplication du PAHT, permet d’obtenir le prix de vente 
TTC : 

PAHT

PVTTC
CM =  

• Bénéfice brut (BB) : il s’agit de la marge brute multipliée par les 
quantités vendues sur la période. 

QMBBB ×=  

• Stock moyen (SM) : On s’intéressera au stock moyen immobilisé 
au point de vente, c’est-à-dire en magasin et en réserves. 

2

SISF
SM

−
=  

SF: Stock Final 
SI: Stock Initial 

• Coefficient de rotation (CR) : Il est obtenu en divisant les 
quantités vendues par le stock moyen. 

SM

Q
CR =  

• Taux de rotation des stocks (TR) : Calcule le nombre de 
renouvellement du stock au cours d’une période (mois ou année). 

rayonenmoyenStock

venduesesmarchandisdesachatdCoût
TR

'
=

 
Il peut être transformé en nombre de jours. 

TR
stockduéculementdDurée

360
' =  
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• Le rendement du linéaire (RL) : Il indique la marge brute dégagée 
par ml ou m2. 

occupém

MB
ou

développéLinéaire

MB
RL

2
=  

• Le panier moyen (CA par client) est un excellent indicateur de 
l'attraction du magasin et de sa capacité à développer les achats 
groupés. Il mesure également le caractère de proximité d'un point 
de vente. 

• Le profit direct produit (PDP) 
Créé aux États-Unis en 1985, le profit direct produit a été introduit 
dans la distribution française en 1990. Son calcul nécessite le recours à 
l'informatique. Il prend en compte les coûts directs que l'on peut affecter 
à un produit, de sa livraison à son achat par le consommateur. 
PDP = marge brute - coûts directs (coûts de stockage, coût de passation 
des commandes, de la mise en rayon, du passage aux caisses, de la 
démarque inconnue). 
C'est donc la marge qui reste pour couvrir les coûts indirects et le profit 
du distributeur. Le PDP permet de mesurer la contribution d'un produit 
au résultat du magasin ou d'un rayon. Il peut être utilisé comme 
élément de négociation entre producteur et distributeur. Aujourd'hui, 
cet indicateur est en recul, la complexité de son calcul et de son 
interprétation freine son utilisation. 

• Distribution numérique (DN) : Cette donnée est particulièrement 
utilisée lorsque l’on s’attache à la gestion du linéaire d’une famille de 
produits d’une même marque (ex. place des produits Teisseire dans le 
linéaire Cirops). Elle est obtenue en calculant le pourcentage des 
magasins détenant la marque ou la variété étudiée, exprimée par 
rapport à l’ensemble des magasins concernés par ce type de produits. 

• Distribution valeur (DV) : Egalement utilisée lorsque l’on s’attache 
au linéaire d’une famille de produits d’une marque précise, elle s’obtient 
en calculant la part du chiffre d’affaires de la classe de produits réalisée 
par les magasins détenteur de la marque ou de la variété étudiée. 

• Indices d’attractivité : Ces indices permettent de mesurer 
l’attractivité du linéaire et donc indirectement sa rentabilité. Pour 
parvenir à calculer ces indices, il faut procéder à des comptages aussi 
précis que possibles. Un premier comptage doit être réalisé à l’entrée du 
magasin pour déterminer le nombre de personnes y pénétrant. Un 
second sera effectué devant le rayon. Il faudra, d’une part, dénombrer 
les clients saisissant les marchandises et, d’autre part, le nombre de 
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clients achetant effectivement les produits. 

INDICE CALCUL INTERET 

De passage 
sinmagaledansentrantclientsdeNombre

rayonledevantpassantclientsdeNombre
 

Evalue l’emplacement 
du rayon dans le 
magasin 

D’attraction 
sinmagaledansentrantclientsdeNombre

produitunsaisissantclientsdeNombre
 Evalue l’attractivité du 

rayon 

D’achat 
sin

sintan

magaledansentransclientsdeNombre

magaledanstacheclientsdeNombre
 
Mesure l’intérêt du 
client pour le produit et 
l’efficacité du linéaire 

D’attractivité 
passagedeIndice

achatdIndice '
 Evalue l’attractivité du 

rayon 

Les calculs de ces indices réalisés, on procédera aux modifications du 
linéaire selon les indices de sensibilité. Le réaménagement terminé, on 
procédera après une période relativement longue à de nouveaux 
comptages, comme indiqué précédemment. C’est par la comparaison de 
ces deux séries d’indices que l’on pourra vérifier si le linéaire est plus ou 
moins attractif pour le consommateur. 

• Indices de sensibilité (Indicateurs de contrôle de l’allocation 
du linéaire) : Ces indices permettent de vérifier l’exactitude de la place 
attribuée à un produit, une famille de produits ou une sous-famille de 
produits. Selon les objectifs de l’enseigne, il faudra utiliser l’un ou 
l’autre de ces indices ou réaliser un mix de deux ou trois de ceux-ci. Ces 
indices sont au nombre de quatre : 

totaldéveloppélinéairedu

produitleparréaliséaffairesdchiffredu

%

'%

 
 

totaldéveloppélinéairedu

produitleparréaliséeemlade

%

arg%

 
 

totaldéveloppélinéairedu

produitlepourvenduesquantitésdes

%

%
 

 

totaldéveloppélinéairedu

produitdubrutbénéficedu

%

%
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La valeur de ces indices doit être aussi proche que possible de 1 (c'est-à-
dire que la place accordée à un produit doit être proportionnelle à son 
chiffre d'affaires, à sa marge, à ses ventes). La combinaison des deux 
premiers indices (les plus fréquemment utilisés) permet d'établir une 
matrice des décisions à appliquer. 
Les préconisations de cette grille doivent être tempérées par la prise en 
compte de la politique commerciale du point de vente, des 
caractéristiques de la clientèle et du produit (position dans son cycle de 
vie, image...), des contraintes diverses (stockage, surface de vente, 
mobilier...,). 

Indice IS CA>1 IS CA<1 

IS MB>1 
• Produit sous-représenté 
• Augmenter le linéaire 

• CA insuffisant 
• Accélérer la rotation (offres 

promotionnelles, modification de 
l’emplacement) 

IS MB<1 
• Marge brute insuffisante 
• Augmenter la MB (réorganisation 

des achats) 

• Produit sur-représenté 
• Diminuer le linéaire accordé 

Pour une gestion théoriquement parfaite du linéaire, l'ensemble de ces 
indices devrait être égal à 1. Pour des raisons évidentes de politique 
commerciale, tous les produits ne dégagent pas une marge 
proportionnelle à leur prix ou aux quantités vendues. Aussi, il est en 
pratique impossible d'obtenir des indices égaux à 1 dans leur ensemble. 
Il conviendra, en conséquence, de faire des choix en fonction des 
impératifs stratégiques. Si l'objectif est d'accroître la rotation des Stocks, 
le troisième indice sera favorisé. Si l'objectif est de maximiser le chiffre 
d'affaires, on retiendra le premier. Si aucun impératif n'est fixé, le 
dernier indice devra être retenu. 
Lorsqu'un indice est sensiblement distinct de 1, il conviendra de 
procéder comme suit : 

- indice> 1 : le produit est sous-représenté, il faudra donc augmenter 
sa place dans le linéaire; 

- indice < 1 : le produit est surreprésenté, il faudra diminuer sa 
place dans le linéaire. 

Ce principe défini, comment rétablir correctement le linéaire ? 
Il faudra ramener l'indice à 1. Pour cela, il est presque toujours 
impossible de jouer sur les marges ou sur les quantités vendues. Aussi 
va-t-on chercher à diminuer le linéaire dans des proportions qui soient 
rationnelles. 

• Productivité du linéaire (PL) : Elle est également appelée, 
rendement du linéaire, et s'obtient en divisant le chiffre d'affaires 
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(CA) par le linéaire développé (LD) : 

LD

CA
PL =  

• Rentabilité du linéaire (RL) : Elle s'obtient en divisant le bénéfice 
brut du linéaire (BB) par le linéaire développé (LD) : 

LD

BB
RL =  

• Indice de rentabilité (IR) : Il tient compte de différents facteurs : 
le PVHT, le PAHT, les quantités, le linéaire développé et le 
coefficient de rotation. 

( )

10001000

CRRL
IROu

LD

CRQPAHTPVHT
IP

×
=

×

××−
=  

 

 

2.4.3. 0utils informatiques 
Les différents calculs développés ci-dessus nécessitent le recours à des 
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logiciels de marchandising très performants. Ils permettent l'élaboration 
de plannogrammes d'implantation (plans des rayons) à partir des relevés 
issus des données de caisse, des panels des distributeurs, des études 
consommateurs, des outils de géomarketing. Ils sont aujourd'hui inclus 
dans la démarche ECR entre producteurs et distributeurs. Les 
principaux logiciels présents sur le marché ont pour nom Apollo, 
Intergold, Spaceman, Smart. Ils sont souvent édités par des panélistes 
(Iri-Sécodip, Nielsen...). L'utilisation d'Internet permet désormais une 
communication interactive entre les magasins, les centrales d'achats et 
les sièges des producteurs afin de perfectionner le suivi et l'adaptation 
de l'implantation aux résultats commerciaux. 
 
 

SOURCE : 

LEFEUVRE T. (Coord), « Action commerciale », Editions Foucher, Paris, 2001 

CORDEY Y. & PERCONTE B., « Connaître la mercatique : Cours, applications et exercices corrigés », 

Editions Bréal, 1994 

BRANGBOUR K. & ROVER A. & RODRIGUES S., « La vente », Edition Hachette, 2002 

BRANGBOUR K. & ROVER A. & RODRIGUES S., « Le point de vente », Edition Hachette, 2002
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TP-1 : 

 

Monsieur GANAME KONAN décide d’implanter une supérette à YOPOUGON 
SELMER. Il a demandé au cabinet PETOULET de réaliser l’étude. 

Celle-ci lui a présenté  les données suivantes : 

En effet, le Quartier compte une population de 150.000 habitants, dont 3.000 
Agents de Maîtrise et 75.000 ouvriers. 30 % de cette population effectue ses 
achats dans d’autres quartiers. A la SELMER, on  trouve des tabliers 
« BANABANA » et quelques Boutiques de mauritaniens. 

Trois Quartiers font frontières avec la  SELMER : YAO SEHI, WASSAKARA et le 
NOUVEAU QUARTIER. 

• YAO SEHI abrite  2.000 Agents de Maîtrise et 60.000 ouvriers. 
Dans ce Quartier, 12 % des Agents de Maîtrise et 17 % des ouvriers effectuent 
leur achat à la SELMER.  

•  WASSAKARA compte 1.000 Agents de Maîtrise  et  35.000 ouvriers. 
10 % des Agents de Maîtrise et 11.000 ouvriers font leur achat dans la zone 
étudiée. 

• Au NOUVEAU QUARTIER il y a 1.500 Agents de Maîtrise et 100.000  
ouvriers et 13 %  effectuent leur achat à la SELMER. 

Les Agents de Maîtrise ont un revenu moyen de 250.000 F et en consacrent le 
1/10 aux achats de biens de consommation courante. 
Les ouvriers utilisent sur  les 110.000 F de revenu moyen 15 % pour les achats 
dans les Boutiques et Libres Services. 

Travail à faire 

Déterminer le chiffre d’affaires prévisionnel de cette supérette  

 
TP-2 

 
Dans une supérette de la place, l’implantation suivante d’une famille composée 
de six (6) articles, répartis sur une partie de gondole à trois niveaux, dont le 
linéaire au sol est de un centimètre (1 cm). 
 

A 
40 cm 

B 
60 cm 

C 
30 cm 

D 
70 cm 

E 
50 cm 

F 
50 cm 

 
Au cours d’une semaine moyenne, on a enregistré les résultats du tableau 
suivant : 
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Références Chiffre d’Affaires CA Taux de marge brut Marge 

A 350 17 59,50 

B 180 22 39,60 

C 420 18 75,60 

D 210 37 77,70 

E 104 40 41,60 

F 536 16 85,76 

Total  1 800  379,76 

 
Travail à faire  
1. Proposer une présentation plus efficace. 
2. calculer :  

2.1. La productivité du linéaire 
2.2. La rentabilité du linéaire 

 
TP-3 

 
On obtient les résultats suivants sur un linéaire : 

 
Longueur  
(en mètre) 

Nombre de 
produits 
vendus 

Marge 
unitaire (en 

DH) 

Produit A 2 25 1 
Produit B 4 50 3 
Produit C 4 25 1 

Travail à faire : 
1. Calculez l’indice de sensibilité sachant que l’entreprise cherche à améliorer 

son bénéfice. 
2. Quelles sont vos remarques sur l’allocation de linéaire ? 

 
TP-4 

 
Suite à une enquête auprès d’un échantillon de clients, une grande surface 
décide de revoir la présentation de son linéaire «  
Un comparatif de la rentabilité des différents rayons du magasin laissait 
apparaître un problème de rentabilité sur ce rayon. 
La « photo » du linéaire « Biscuits apéritifs » donne la représentation suivante : 

A B C 

D E 

D F E 

A E G 

A C G 

6 m 
 

Le chiffre d’affaires moyen dégagé par les différentes références sur les 12 
derniers mois, ainsi que la marge unitaire et les quantités vendues, vous sont 
communiqués dans le tableau ci-joint : 
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Références 
Marge 

unitaire 

Quantités 
vendues 
par mois 

Prix de 
vente 

unitaire 

Largeur 
d’un 

produit 

Linéaire 
total 

A 0.7 DH 2000 25 DH 20 cm 6 m 
B 3.5 DH 2400 20 DH 10 cm 2 m 
C 3 DH 1500 20 DH 5 cm 5 m 
D 1.3 DH 4200 10 DH 10 cm 4 m 
E 2.1 DH 6000 15 DH 20 cm 8 m 
F 1.4 DH 1100 12 DH 20 cm 2 m 
G 1.5 DH 1800 12 DH 15 cm 3 m 

Total  19000   30 m 
Travail à faire : 

1. Vérifiez que chaque linéaire dispose du linéaire qui lui permet de maximiser 
la rentabilité. 

2. présentez une nouvelle « photo » du linéaire en tenant compte des principes 
de gestion optimale. 
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